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� La méthode OVAR s’appuie sur la déclinaison de la mission de l’organisation caritative en Objectifs stratégiques.

� A chaque Objectif sont associés des Variables d’Action qui permettent la mise en œuvre de l’objectif.
Elles se mesurent au moyen d’indicateurs (ou témoins) et de valeurs cibles.

� Sur le plan opérationnel, des Responsables sont nommés pour impulser les Variables d’Action.

Afin de concevoir un guide de bonnes pratiques sur le plan de la gouvernance, de la gestion 
financière et de l’efficacité de l’action, le Comité Expert s’appuie sur la méthode OVAR.
Cette méthode permet de décliner sous forme opérationnelle, l’ensemble des indicateurs de la 
réalisation des Objectifs qu’une organisation doit se fixer ; ces indicateurs n’ont pas vocation à être 
érigés en critères absolus.

le Comité Expert utilise la méthode OVAR afin de concevoir le guide de bonnes pratiques sur 
les trois plans : Efficacité de l’action, Financier et Gouvernance.

Il s’appuie, bien évidemment sur la légalité française, mais également sur les réflexions de 
différentes institutions, françaises ou étrangères, afin de faire émerger un guide le plus 

opérationnel possible, répondant à la fois à la diversité des actions caritatives et aux objectifs 
des donateurs. 

Un passeport vers de nouveaux donateurs

Méthode
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EFFICACITE : 10 thèmes pour 4 Objectifs

E 1 : OUTILS DE  PILOTAGE 
ET D’ EVALUATION

E 2 : COMPARER LES 
PERFORMANCES, RECHERCHER 

LES BONNES PRATIQUES

E 3 : MAITRISER LES COÛTS DE
FONCTIONNEMENT ET DE COLLECTE,

LA GESTION DES EXCEDENTS

E 4 : UN CONTRÔLE DE GESTION

1 Pilotage par 
indicateurs

E 1.1      p. 6

2 Tableaux de bord E 1.2      p. 10

3 Evaluation des projets 
(ante + in + post)

E 1.3 p. 11

4 Comparaisons
et bonnes pratiques 
internes

E 2.1     p. 15

5 Veille et bonnes 
pratiques externes

E 2.2     p. 16

8 Organisation du C.d.G. et 
Plan de contrôle

E 4.1    p. 23

9 Rapport annuel d’activité et 
de performance des 
programmes et missions

E 4.2    p. 24

10 Visites et contrôles / 
hiérarchie
+  Contrôle de Gestion
+ Contrôle externes

E 4.3    p. 25

6 Budget et contrôle de 
Gestion / Fonctionnement & 
Collecte

E 3.1     p. 18

7 Gestion des excédents E 3.2     p. 19
E 3.3     p. 20

Guide de bonnes pratiques pour
les Associations et les Fondations collectrices de fonds
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EFFICACITE : 10 thèmes pour 4 Objectifs

E 1 : OUTILS DE  PILOTAGE 
ET D’ EVALUATION

1 Pilotage par 
indicateurs

E 1.1      p.  6

2 Tableaux de bord E 1.2      p. 10

3 Evaluation des 
projets 
(ante + in + post)

E 1.3 p. 11

Guide de bonnes pratiques pour
les Associations et les Fondations collectrices de fonds
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Efficacité / E 1  :
Des Outils de Pilotage de la Performance et de l’Evaluation de l’action comme aide à la décision

PILOTAGE PAR INDICATEURS

Variable d’action E 1.1

L'organisme utilise une méthode de pilotage de la performance pour l’ensemble de 
ses missions sociales (1), de ses ressources et de ses frais de fonctionnement et de 
collecte. 

Elle est basée sur la fixation d’objectifs, de variables (ou plans) d’action nécessaires à
la réalisation des objectifs, appuyés sur des indicateurs aisément vérifiables et assortis
(chaque fois que pertinents) de valeurs ou de qualités cibles.

Indicateur 100 (rappel) : Un processus budgétaire collaboratif
Le processus budgétaire est collaboratif et contradictoire. Il permet de définir la responsabilité des 

différents acteurs sur les différentes actions et d’y associer des indicateurs de performance. 

(1) voir lexique et loi du 7 Août 1991
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PILOTAGE PAR INDICATEURS (suite)

Variable d’action E 1.1 :

L'organisme utilise une méthode de pilotage de la performance (suite)

Indicateur 101 : des indicateurs liés aux objectifs et aux variables d’action

L'organisme dispose d’indicateurs de performance associés aux objectifs et variables/plans d’actions
de chaque programme. Il en fixe les valeurs (ou qualités) cibles dans un dialogue de gestion
hiérarchique. Il les suit régulièrement.
Recommandation : les indicateurs d’activité et de performance peuvent être qualitatifs, quantitatifs

(volume) ou financiers ; des méthodes de pilotage ( OVAR, BSC…) peuvent être utilisées.

Efficacité / E 1  :
Des Outils de Pilotage de la Performance et de l’Evaluation de l’action comme aide à la décision
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Exemple de tableau de bord : Grille OVAR (méthodologie HEC)

Efficacité / E 1  :
Des Outils de Pilotage de la Performance et de l’Evaluation de l’action comme aide à la décision
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Exemple de tableau de Bord :  (source AREN)

Domaine Etat des lieux 
Objectifs à 
atteindre 

Moyens à mettre 
en Oeuvre 

Indicateur 
(dont on mesure la 

progression) 
Stabilité 
Générale de 
la Structure 

Avez-vous des 
difficultés 
budgétaires ? 
De Trésorerie ? 

Diminuer les 
problèmes de 
trésorerie. 
 

 
 
Mettre en place 
des outils de 
gestion (du 
fonctionnement 
interne et de 
chaque action) et 
en assurer un 
suivi mensuel 

Evolution du 
budget, de la 
trésorerie, du 
temps passé, des 
dépenses pour 
chaque poste du 
fonctionnement 
interne 

D’où proviennent vos 
recettes ?  
Quelle est votre part 
d’autofinancement ? 

Maintenir /  
Atteindre une 
stabilité 
économique 

Coût de 
fonctionnement 
de la structure 

De quelles réserves 
financières disposez-
vous en cas de 
difficulté ? 

Faire face à des 
difficultés 
éventuelles 

Mettre en place 
une réserve 
financière 

Montant de la 
réserve financière 

Extrait de l’Outil d’auto- évaluation proposé par l’Agence Régionale de l’Environnent I.D.F. 
 

Efficacité / E 1  :
Des Outils de Pilotage de la Performance et de l’Evaluation de l’action comme aide à la décision
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TABLEAUX DE BORD

Variable d’Action E 1.2 :

Un système de tableau de bord permet le pilotage de l’organisme (cf G 3.8)

Indicateur  102 : Les principaux responsables opérationnels disposent régulièrement d’un tableau 
de bord reprenant les indicateurs associés aux objectifs et aux plans ou variables d’action dont ils sont 
responsables. 
Des synthèses sont destinées à la Direction Générale, à la Présidence, et au Conseil d’Administration, 
selon des fréquences adaptées à leurs besoins ; 

Indicateur  103 : Le recours à des bénévoles est pris en compte  dans le pilotage . L’organisme 
recherche à le quantifier (en temps passé) et si possible à le valoriser. Elle en  indique alors le montant 
au C.E.R et précise  les modalités d’évaluation dans son rapport.

Nota: Des explications sont disponibles dans la fiche Pratique : Valorisation du Bénévolat

Efficacité / E 1  :
Des Outils de Pilotage de la Performance et de l’Evaluation de l’action comme aide à la décision
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EVALUATION DES PROJETS

Variable d’action E 1.3 : 

L'organisme dispose d’outils d’évaluation des projets qu’il utilise, pour les 
programmes gérés en mode projet, avant (phase de choix), pendant (suivi) et après 
(bilan) la réalisation. 

La gestion de projet s’applique dès lors que l’ achèvement de l’activité lui est
consubstantielle. Elle s’inscrit dans une durée déterminée à l’avance, et le jalonnement sera 
une variable prioritaire dans le suivi.

Indicateur 104 : l'organisme dispose d’une méthodologie d’analyse et d’évaluation des actions 
à mener en mode « projet » ou chantier.

Indicateur 105 : Les  « projets » (ou chantiers) sont évalués - avec permanence des méthodes
et des critères - une première fois lors de la décision de lancement, puis régulièrement tout au long 
de la réalisation, et enfin, après l’achèvement. L’historicité des évaluations est préservée et utilisée.

Efficacité / E 1  :
Des Outils de Pilotage de la Performance et de l’Evaluation de l’action comme aide à la décision
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EVALUATION DES PROJETS

Variable d’action E 1.3 : 

L'organisme dispose d’outils d’évaluation des projets …(suite)

Indicateur 106 : Les « projets » (ou chantiers) sont évalués sur les critères de Pertinence (par 
rapport aux objectifs poursuivis), de Cohérence (Adéquation avec  les moyens de l'organisme),
d’Efficacité (atteindre l’objectif) et  d’Efficience (proportionnalité et optimisation des moyens par rapport 
à l’objectif),

Nota:  

Pour l’évaluation de l’Efficacité des projets, on inclut (chaque fois que pertinent) le critère de la Pérennité et 

pour l’Efficience, celui de la Réplicabilité. Les facteurs externes de réussite ou d’échec sont identifiés et suivis.

PROJET OBJECTIFS MOYENS

DIAGNOSTIC Pertinence Cohérence

RÉSULTAT Efficacité Efficience

Efficacité / E 1  :
Des Outils de Pilotage de la Performance et de l’Evaluation de l’action comme aide à la décision
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EVALUATION DES PROJETS (suite)

Remarque :
L’utilisation du modèle LFA ( Logical FrameWork Approach) développé par Léon

Rosenberg  pour US-Aid correspond à une démarche analogue.

Description sommaire
…..

Indicateurs
objectivement vérifiables

Moyens de 
vérification

Facteurs
externes

Objectif général

…..

Objectif immédiat

……
Résultats directs
1 …
2 …
3 …

Activités (ou Actions)
1 …
2 …
3 …

Efficacité / E 1  :
Des Outils de Pilotage de la Performance et de l’Evaluation de l’action comme aide à la décision
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EFFICACITE : 10 thèmes pour 4 Objectifs

E 2 : COMPARER LES 
PERFORMANCES, RECHERCHER 

LES BONNES PRATIQUES

4 Comparaisons
et bonnes pratiques 
internes

E 2.1     p. 15

5 Veille et bonnes 
pratiques externes

E 2.2     p. 16

Guide de bonnes pratiques pour
les Associations et les Fondations collectrices de fonds
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Efficacité / E 2 :
Une pratique courante de la comparaison, de l’émulation et de la recherche des bonnes pratiques

COMPARAISON ET BONNES PRATIQUES INTERNES

Variable d’action E 2.1

L’organisme recherche des points de comparaison internes (dans le temps et dans
l’espace), dans l’analyse des performances.

Il l’applique aux différents programmes d’une même mission et aux différentes actions 
d’un même programme ; Il développe une culture de l’analyse des résultats des actions.

Indicateur 107 : L’organisme dispose de tableaux comparatifs d’efficacité et d’efficience, entre
programmes, et entre actions. Il les utilise pour diagnostiquer et favoriser les bonnes pratiques comme
pour identifier les contre-performances, rechercher leurs causes et les réduire. Ils peuvent être utilisés
dans le management des responsables d’action ou de programme.
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COMPARAISON ET BONNES PRATIQUES EXTERNES

Variable d’action E 2.2

L’organisme entretient une veille sur les pratiques d’autres organismes (lucratifs et 
non lucratifs).
Indicateur 108 : L’organisme confie à une personne (ou équipe) une mission de veille comparative.
Les éléments relevés sont étudiés : un (des) dossier(s)  de veille comparative est (sont) tenu(s) à jour. 
Ces éléments alimentent les travaux de l’organisme pour orienter le projet et améliorer les 
procédures et les pratiques.

Efficacité / E 2 :
Une pratique courante de la comparaison, de l’émulation et de la recherche des bonnes pratiques
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EFFICACITE : 10 thèmes pour 4 Objectifs

E 3 : MAITRISER LES COÛTS DE
FONCTIONNEMENT ET DE COLLECTE,

LA GESTION DES EXCEDENTS

6 Budget et contrôle de 
Gestion / Fonctionnement 
& Collecte

E 3.1     p. 18

7 Gestion des excédents E 3.2     p. 19

E 3.3     p. 20

Guide de bonnes pratiques pour
les Associations et les Fondations collectrices de fonds
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Efficacité / E 3 :
Une maîtrise des coûts de collecte et de fonctionnement, ainsi que de la gestion des excédents

SUIVI DES COÛTS DE FONCTIONNEMENT

Variable d’Action E.3.1

Les coûts de fonctionnement, non imputables spécifiquement à des missions sociales ou
à la collecte de fonds font l’objet d’un suivi budgétaire spécifique.

Indicateur 109 : Le suivi budgétaire de l’organisme (et donc la fixation d’objectifs de performance  liés à
des indicateurs)  s’étend aux coûts de  fonctionnement.  (cf. principe E.1.1)

Indicateur 110 : Pour l’emploi des fonds issus de la générosité publique, le ratio « Coûts de 
fonctionnement / Total des emplois de fonds issus de la générosité publique » est publié dans le rapport 
annuel. Le calcul en est explicité en annexe. Son évolution est expliquée en analysant les causes. 

� Nota 1: Les coûts de fonctionnement comprennent la part des frais de direction générale, financière, 
comptable, personnel, informatiques et des autres frais généraux non imputables directement à des 

missions sociales ou à la collecte de fonds, qui est financée par la générosité publique. (voir Avis du 
CNC 2008-08)

� Nota 2 A défaut on calculera le ratio sur l’ensemble de l’activité, quel que soit son financement.  
� Nota 3: Le ratio obéit aux règles de qualité définies en F.2
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SUIVI DES COÛTS D’APPEL A LA GENEROSITE

Variable d’Action E.3.2 :

Les coûts directs d’appel à la générosité publique font l’objet d’un suivi budgétaire
spécifique.
Les coûts directs d’appel à la générosité publique comprennent les frais d’appel et de 
traitement des dons, frais de publicité, frais liés à la tenue des fichiers, imprimés, frais
d’envois, honoraires, frais administratifs, frais d’appel et de traitement des legs et autres
libéralités;
Indicateur 111 : Le suivi budgétaire de l’organisme (et donc la fixation d’objectifs de 
performance liés à des indicateurs) s’étend aux coûts directs d’appel à la générosité publique. 

Indicateur 112 : Le ratio « Coûts d’appel à la générosité publique / Total des fonds collectés
auprès de la générosité publique » est publié dans le rapport annuel. Le calcul en est explicité en 
annexe. Son évolution est expliquée en analysant les causes. 

� Nota : Le ratio obéit aux règles de qualité définies en F.2

Efficacité / E 3 :
Une maîtrise des coûts de collecte et de fonctionnement, ainsi que de la gestion des excédents
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GESTION DES EXCEDENTS

Variable d’Action E.3.3 :

Les excédents de l’organisme et les réserves financières qui en découlent sont
pertinents par rapport à l’activité et à la taille de l'organisme, dans le cadre d’une
gestion sans but lucratif.

Indicateur 113 : L’organisme dispose d’un suivi annuel et cumulé des excédents issus de la générosité
publique. Elle en rend compte dans les comptes annuels et le commente dans son rapport annuel.

Indicateur 114 : L’organisme rend compte dans ses comptes annuels de l’utilisation des excédents de 
l’exercice provenant de la générosité publique - et des excédents cumulés des exercices précédents . 
Ces éléments sont commentés dans le rapport annuel.

Efficacité / E 3 :
Une maîtrise des coûts de collecte et de fonctionnement, ainsi que de la gestion des excédents
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GESTION DES EXCEDENTS (suite)

Variable d’Action E.3.3 :

Les excédents de l’organisme, et les réserves financières qui en découlent (suite)

Indicateur 115 : L’organisme définit le niveau de trésorerie nécessaire à assurer la pérennité de son 
action,  elle l’argumente et l’exprime dans un ratio basé sur son volume d’activité annuel.  Elle 
compare la situation résultant des comptes annuels à cet objectif,  en explicite et commente les écarts. 

* Sauf mention contraire, la trésorerie de précaution moyenne de l’exercice est la moyenne pondérée 
des placements financiers  à laquelle s’ajoute la moyenne de la trésorerie disponible nette.

Efficacité / E 3 :
Une maîtrise des coûts de collecte et de fonctionnement, ainsi que de la gestion des excédents
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EFFICACITE : 10 thèmes pour 4 Objectifs

E 4 : UN CONTRÔLE DE GESTION

8 Organisation du C.d.G. et Plan de 
contrôle

E 4.1    p. 23

9 Rapport annuel d’activité et de 
performance des programmes et 
missions

E 4.2    p. 24

10 Visites et contrôles / hiérarchie
+  Contrôle de Gestion
+ Contrôle externes

E 4.3    p. 25
Des contrôles de gestion internes et 
externes attestant de la réalité et de 
l’efficacité des opérations financées

Guide de bonnes pratiques pour
les Associations et les Fondations collectrices de fonds
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Efficacité / E 4 :
Des contrôles de gestion internes et externes attestant de la réalité et de l’efficacité des opérations financées

ORGANISATION DU CONTRÔLE DE GESTION

Variables d’Action E.4.1

L’organisme dispose d’une organisation  formalisée de la fonction « contrôle de 
gestion »
Ce contrôle est distinct de l’audit de procédures et de la cartographie des risques.

Indicateur 116 : L’organisation du contrôle de gestion est soumise au comité d’audit.

Indicateur 117 : Le  contrôle de gestion prend en compte non seulement ses propres travaux mais
l’ensemble des  autres contrôles.
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ORGANISATION DU CONTRÔLE DE GESTION

Variables d’Action E.4.2

L’organisme fait rédiger par ses équipes ou par les entités bénéficiaires des fonds, 
un rapport annuel pour chaque action ou projet des différents programmes. Il 
s’attache à analyser l‘efficacité et l’efficience de l’action. Il  est assorti d’éléments
tangibles externes comptables et extra-comptables. (rapports, photos, 
témoignages…)

Indicateur 118 : L’organisme dispose des rapports annuels relatifs aux différentes actions et projets
menés ; Ils sont signés par le responsable de l’action, et assortis de rapports,  témoignages et/ou de 
photographies.

Efficacité / E 4 :
Des contrôles de gestion internes et externes attestant de la réalité et de l’efficacité des opérations financées
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VISITES ET CONTRÔLES

Variable d’Action E.4.3 :

Un plan de contrôle permettant de prendre en compte annuellement l’efficacité de 
l’organisme à l’aide de contrôles internes

Indicateur 119 : L’organisme dispose d’un plan de contrôle pour s’assurer de la réalité et de 
l’efficacité de ses actions. Basé sur les contrôles par la hiérarchie, sur la fonction contrôle de gestion
de l’organisme il permet d’assurer un contrôle régulier et cohérent de l’ensemble des activités au 
regard des principes d’efficacité et d’efficience.

CONTRÔLES EXTERNES

Variable d’Action E.4.4 :
L’organisme s’adosse sur des contrôles externes pour s’assurer de la réalité et de 
l’efficacité de l’emploi des fonds dans les projets.

Indicateur 120 : Le comité d’audit est destinataire des  rapports réalisés par
des experts  indépendants et des contrôleurs publics, permettant de s’assurer, 
par sondage, de la réalité et de l’efficacité des emplois de fonds.

Efficacité / E 4 :
Des contrôles de gestion internes et externes attestant de la réalité et de l’efficacité des opérations financées
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EFFICACITE : 10 thèmes pour 4 Objectifs

ANNEXES

Comité Expert d’IDEAS

Fiches pratiques

Glossaire

Principales lois et règlements

Documents de référence

Guide de bonnes pratiques pour
les Associations et les Fondations collectrices de fonds
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• Alain de Vaucresson - son Président, Conseiller du Président du Crédit Coopératif
• Louis Michel Payen - son Rapporteur, Consultant LMPConseil
• Hélène Dranssart - Présidente d'IDEAS, Ingénieur Consultant

Groupe concepteur
• Agnès Bricard - CSOEC
• Xavier Delattre - Fondation d'Auteuil
• Youssef Dib - BNPPARIBAS Gestion Privée
• Hervé Garrault - Adema/Mines de Paris
• Guy Haïk - IdMA - Institut du Management Associatif
• François Jégard - Léo Jégard & Associés
• Francine Mallet Lamy - CNCC
• Pierre Marcenac - KPMG
• Nathalie Sauvanet - BNPPARIBAS Gestion Privée

Groupe consulteur
• Yaële Aferiat - AFF - Association Française des Fundraisers
• Stéphane André - Chercheur LAMSADE-Dauphine-CNRS
• Jérôme Auriac - Agence Manifeste
• Marc Avelot - Le Rire Medecin
• Mariella de Bausset - Fondation ARCAD
• Lionel Bordarier - Fondation Prem'up
• Nathalie Choiseau - Fondatrice du site de bénévolat en ligne www.betobe.org
• Jean-Marie Clément - La Table de Cana
• Damien Conzatti - Délégation Catholique pour la Coopération
• Bernard Decroix - Aide Odontologique Internationale
• Reza Deghati – Aïna
• Xavier Delsol – Delsol & Associés
• Amanda Ducroz-Lovell - Solidarités
• Rémi Duhamel - Krousar Thmey
• Catherine El Arouni -WWF

Annexes : Comité Expert d’IDEAS

Groupe consulteur (suite)
• Jean-Pierre Fernandez - CSOEC
• Anouchka Finker - Intervida
• Christine Fontanet - Association AIMER 
• Gabrielle Gueye - IMS Entreprendre pour la Cité
• Alexandre Guilluy - Ateliers Sans Frontières
• Charles-Benoit Heidsieck - Le Rameau
• Jessica Holc - Solidarités Nouvelles face au Chômage
• Ingrid Kemoun - Jeveuxaider.com
• Fabrice Larceneux - Chercheur au CNRS, rattaché à HEC
• Frédéric Lefret - Secrétaire Général Office Franco-Québécois pour la Jeunesse
• Jean-Etienne de Linares - Action des Chrétiens pour l'Abolition de la Torture 
• Jacques Malet - Président de Recherches & Solidarités
• Sylvie L. Meshaka - consultante fundraising des organisations culturelles
• Monique Millot Pernin - CNCC
• Benoit Miribel - Fondation Mérieux
• Elisabeth Müller - Agronomes et Vétérinaires sans Frontière AVSF
• Alix de Nicolay - Hélène Keller International
• Eric Pinet - Nos Petits Frères et Soeurs
• Jean-Patrick Razon - Survival International
• Sophie Rieunier - Universitaire
• Philippe Taïeb - Consultant ONG
• Frédéric Thèret - Institut Pasteur
• Jean-Pierre Valériola - Fondation Bettencourt Schueller

Le comité expert est composé de 2 groupes.
Le 1er, concepteur, se réunit et a la charge de la rédaction du guide.
Le 2ème, consulteur, a pour objectif de réagir aux travaux du groupe 
concepteur en fonction des expériences et des expertises qu'il réunit.
Donateurs, associations et experts de l'évaluation et de l'audit sont présents 
dans les 2 groupes afin de garantir le pragmatisme des travaux.
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Annexes : Fiches pratiques / Valorisation du bénévolat

Indicateur 103 page 10 : Le recours à des bénévoles est pris en compte dans le pilo tage . L’organisation recherche à le quantifier (en 
temps passé) et si possible à le valoriser. Elle en  indique alors le montant au C.E.R et précise les modali tés d’évaluation dans son rapport.
Avantage de la valorisation du Bénévolat :
Pour les associations qui mettent le bénévolat  en avant, le don de son temps et de ses compétences permet d’agir directement, et démultiplie la 
possibilité d’action des dons financiers.  Exemple : Le Secours Catholique, qui valorise le bénévolat, écrit dans son rapport annuel : « Pour l’action 
France, l’accompagnement des personnes les plus démunies, assuré tout au long de l’année par le réseau du Secours Catholique représenterait 218 M€
(avec bénévolat) au lieu de 55 M€ (flux financier seul), soit quatre fois plus ».
La valorisation du bénévolat suppose de connaître 3 éléments :
Le temps passé par les bénévoles,
Sa répartition par type d’emplois (missions sociales, recherche de fonds, fonctionnement) et compétences utilisées 
Une valorisation indicative (en général à la journée ou à l’heure).
Exemples : Le temps passé
AIDES mentionne : « L’évaluation du temps de présence des volontaires a été établie d’après les éléments hypothétiques suivants : 326 144 heures 
correspondant à 896 volontaires effectuant 7 heures de volontariat par semaine en moyenne sur l’année »
Le Secours Catholique : « Pour mieux gérer l’activité de tous les acteurs du Secours Catholique, une nouvelle application « Gestion des acteurs par 
activité » a été mise en place. Elle permet de mesurer le temps consacré par les bénévoles aux activités. »

Emplois et compétences :
AIDES mentionne une référence unique : Répondant Téléphonique à Sida Info Service
Le secours Catholique ne détaille pas dans son rapport, mais les explications données montrent que le temps est ventilé au minimum entre les actions 
terrain, et les actions de fonctionnement. 
L’ADIE  précise : « Les bénévoles reçoivent des missions diverses à l’Adie : La majorité d’entre eux (les deux tiers) se consacre à l’accompagnement des 
créateurs. Une autre partie importante des bénévoles siège aux comités de crédits. Certains fournissent un appui administratif aux directions régionales. 
D’autres enfin (une trentaine) travaillent en appui des directions du siège sur diverses missions d’expertise.

Barèmes et valorisations
Les différentes associations qui valorisent le bénévolat ont pour la plupart cherché une référence économique en rapport avec les activités exercées. En 
examinant leurs chiffres on arrive aux éléments suivants :
Pour l’ADIE, « La valorisation du travail est établie à 315 € /jour » Après calcul ceci correspondant au coût - charges sociales incluses - d’expert 
financiers dans la création d’entreprise (50 k€ de salaire brut annuel)
Pour Petits Princes et pour AIDES, les calculs font ressortir une valorisation moyenne de l’ordre de 130 €/jour (soit une base salariale brute indicative de 
l’ordre de 19 k€ / mois)
Les chiffres du Secours Catholique permettent de faire ressortir un coût moyen de 100 € /jour .
Ces différents éléments montrent que ces associations n’ont pas opté pour une valorisation au SMIC. Elles considèrent qu’elles bénéficient de bénévoles 
engagés dans les missions sociales et faisant profiter de leur savoir faire.

Indicateur 103 p.10
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Annexes : Glossaire

CADRE DE L’EFFICACITE
� Missions (Missions sociales) :

La raison d’être (ou vision) de l’organisme sous-tend sa ou ses missions sociales. Dans le cadre de la 
loi 7 Aout 1991, elles se traduisent en « dépenses opérationnelles »
� Exemple :

l’AFM Telethon a pour raison d’être (vision) de « vaincre les maladies neuromusculaires ».
Elle s’est fixé trois missions : GUERIR,  AIDER, COMMUNIQUER

� Programmes :
Les missions sont déclinées en programmes opérationnels
� Exemple ; pour la mission AIDER, les principaux programmes  de l’AFM Telethon sont : 

Consultations pluridisciplinaires, Services régionaux, Développement d’aides techniques 
innovantes, Actions de revendication, Journées des familles, Plateforme maladies rares.

� Actions :
Ensemble d’activités cohérentes et coordonnées placées sous une responsabilité unique et concourant
à la réalisation d’un programme. Une action peut avoir un caractère continu ou ponctuel, c'est-à-dire
limitée à une réalisation précise; si elle est ponctuelle, elle s’appelle alors « Projet » ou chantier.
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DEFINITION ET MESURE DE L’EFFICACITE

� Objectif :
Résultat ou Modification sensible d’une situation que l’on souhaite obtenir.
L’Objectif est rarement quantifié par lui-même.

� Variable d’Action (ou plan d’action) :
L’un des moyens d’action à mettre en œuvre avec succès pour réaliser un objectif. Bien souvent, dans une organisation hiérarchisée, 
les variables d’action d’un responsable deviennent les objectifs de ses collaborateurs.

� Indicateur :
Outil de mesure permettant de donner une assurance partielle ou globale de la réalisation d’un objectif ou du bon 
accomplissement d’une variable d’action. Plusieurs indicateurs peuvent ensemble donner une assurance raisonnable et coordonnée
de la réalisation d’un objectif ou du bon accomplissement d’une variable d’action. 

� Valeur cible :
Si l’indicateur est quantitatif, valeur que l’on considère comme probante de la réalisation de l’Objectif. Pour les indicateurs
qualitatifs, on recherchera une « qualité cible ».

� Contrôle de Gestion :
« Processus destiné à motiver les responsables et les inciter à exécuter des activités contribuant à l’atteinte des objectifs de 
l’organisation » (R.N. Anthony,  Harvard University,1965)

Annexes : Glossaire (suite)
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Annexes : Principales lois et règlements

Valorisation financière du bénévolat

Cadre réglementaire : L’arrêté du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du Compte 
d’Emploi des Ressources (pris en application de la loi du 7 aout 1993) prévoit la mention des effectifs bénévoles en 
annexe au Compte d’Emploi des ressources en cas d’appel public au bénévolat :

« …. Annexes : compléments d’information destinés à éclairer le compte d’emploi.
Les annexes sont obligatoires, mais ne sont renseignées que s’il y a lieu. (…)
2 Nature et quantité des ressources en nature de l'organisme
3 Etat des effectifs bénévoles s’il y a appel public au bénévolat. … »

Conseil National de la Comptabilité : L’avis du Conseil National de la Comptabilité N° 2008-08 DU 3 AVRIL 
2008 relatif à l’élaboration du compte d’emploi annuel des ressources des associations et fondations faisant appel à la 
générosité publique prévoit de joindre le tableau suivant au pied des données directement issues de la comptabilité :

Missions sociales
Frais de recherche de fonds
Frais de fonctionnement et autres charges
Total

Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature
Total

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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Annexes : Documents de référence

Le modèle LFA ( Logical FrameWork Approach) Léon Rosenberg  pour US-Aid

Contrôle de Gestion et Pilotage de la performance  (Gualino éditeur  2005)

Le Contrôle de Gestion : Organisation et mise en œuvre (Dunod 1998)

Finances Publiques de l’Etat : La LOLF (Hachette 2007)

Rapports annuels de grandes Associations (dont AFM Téléthon, Aide et Action…) 



IDEAS – Comité Expert 33

.

.

Avec le soutien de :

Institut de Développement de l’Ethique et de l’Action pour la Solidarité

Guide réalisé par le Comité Expert d’IDEAS
www.ideas.asso.fr info@ideas.asso.fr

BNPPARIBAS
CNCC : Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes

OEC : Ordre des Experts Comptables
CDC : Caisse des Dépôts et Consignations


